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Des voix: D’accord.

(Les questions auxquelles une réponse verbale est donnée 
sont marquées d’un astérisque.)

L’hon. Elmer M. MacKay (ministre du Revenu national): 
Les registres de notre ministère indiquent que le bureau du 
ministre n’a pas reçu les lettres mentionnées.

Question n° 500—M. Young:

Le bureau du ministre du Revenu national a-t-il reçu des lettres datées du a) 
28 mars 198 5, b) 16 septembre 198 5 au sujet d’une plainte adressée au bureau 
de l’honorable député de Beaches par M. Albert Aulsebrook et le bureau du 
ministre a-t-il l’intention d’y répondre et, dans l’affirmative, quand?

M. Doug Lewis (secrétaire parlementaire du président du 
Conseil privé): Monsieur le Président, on répondra aujourd’hui 
à la question n° 500.

[Texte]
LA CORRESPONDANCE PROVENANT DE M. ALBERT AULSEBROOK

Des copies de la correspondance concernée, fournies par le 
bureau du député, indiquent que la question touche la Société 
canadienne des postes, qui relève du ministre de la Consomma
tion et des Corporations.
[Français]

M. Lewis: Je suggère, monsieur le Président, que les autres 
questions soient réservées.

M. le Président: On a répondu à la question énumérée par 
l'honorable secrétaire parlementaire. Les autres questions 
sont-elles réservées?

Questions au Feuilleton

DÉBATS DES COMMUNES

ORDRES INSCRITS AU NOM DU 
GOUVERNEMENT

[Traduction]
LA LOI SUR LA TAXE D’ACCISE ET AUTRES LOIS 

CONNEXES
MESURE MODIFICATIVE

La Chambre reprend l’étude du projet de loi C-80, tendant à 
modifier la Loi sur la taxe d’accise et la Loi sur l’accise, et à 
modifier d’autres lois en conséquence, dont un comité législatif 
a fait rapport avec des propositions d’amendement, ainsi que 
de la motion n° 19 de M. de Jong (p. 10322).

M. John R. Rodriguez (Nickel Belt): Monsieur le Président, 
jusqu’à ce qu’une enquête soit effectuée sur l’écoute électroni
que dont a été victime le caucus libéral, je propose:

Que la Chambre s’ajourne maintenant.

M. le Président: Plaît-il à la Chambre d’adopter la motion?
Des voix: D’accord.
Des voix: Non.
M. le Président: Que tous ceux qui sont pour veuillent bien 

dire oui.
Des voix: Oui.
M. le Président: Que tous ceux qui sont contre veuillent bien 

dire non.
Des voix: Non.
M. le Président: A mon avis, les non l’emportent.
Et plus de cinq députés s’étant levés:
M. le Président: Convoquez les députés.
Et la sonnerie s’étant arrêtée:
M. le Président: Comme il est 18 heures, la motion dont la 

Chambre est saisie est devenue sans objet et, conformément à 
l’article 9(1) du Règlement, la Chambre s’ajourne à I I heures 
demain.

(La séance est levée à 18 h 01.)

[Français]
QUESTIONS AU FEUILLETON
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